
 

Commune de Salins-les-Bains 
 

2801 habitants 

Intercommunalité : Communauté de Communes 

du Pays de Salins 

Département : Jura 

Région : Bourgogne Franche-Comté 

Surface du territoire : 10 hectares (commune), 

18086 hectares (CC) 

 

Gouvernance du projet 

Elu référent : Gilles BEDER, maire de Salins-les-Bains 

Chef de projet : Julie BOURDEAUX  (revitalisation@mairie-salinslesbains.fr) 

Le projet 

Contexte territorial :  

+ un déclin démographique et industriel continu.  

+ des richesses environnementales et patrimoniales à valoriser et à préserver (Fort 

Vauban et Fort médiéval, AVAP, Petite Cité Comtoise de Caractère, Pays d’Art et 

d’Histoire) 

+ des atouts touristiques notoires (musée du Sel UNESCO, thermalisme, casino)  

Le principal axe stratégique de développement territorial :  

+ reconstruire la ville sur elle-même et attirer de nouveaux ménages, en rénovant l’habitat 

privé du parc ancien et en reprenant la maitrise foncière via l’adhésion à un 

Etablissement Public Foncier ; 

Les volets complémentaires et indispensables :  

+ améliorer le cadre de vie et mettre en valeur le patrimoine bâti et naturel, notamment en 

réaménageant le stationnement, la circulation et en créant des aménagements urbains et 

paysagers entre les lieux structurants ; 

+ répondre aux besoins des habitants et porteurs de projets en terme de commerces, de 

services et d’offre culturelle ; 

+ travailler dans une optique de marketing territorial sur des cibles identifiées comme 

décisives pour les activités de tourisme, de cure thermale et de réhabilitation 

immobilière.  

Contenu de l’intervention lors du séminaire de lancement (3 novembre 2015, 

Paris) 

Intervenants : Gilles Beder (Salins-les-Bains) et Claude Romanet (Communauté de communes du 

Pays de Salins) 

Le projet de Salins-les-Bains résulte d’un travail à plusieurs échelles, mené notamment dans le 

cadre de la démarche Atelier des territoires du Ministère du Logement, de l’Egalité des 

territoires et de la Ruralité. Cela a permis de travailler en complémentarité avec les autres 

communes afin de renforcer les spécificités du territoire.  


